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INTRODUCTION

L'Association Féminine d'Education et d'Action Sociale (AFEAS) est
un organisme à but non-lucratif qui regroupe 30 000 femmes dans
550 localités du Québec.

L'AFEAS offre à ses membres les outils nécessaires à une réflexion
individuelle et collective sur les droits et responsabilités des
femmes. L'AFEAS incite également ses m e m b r e s à réaliser des ac-
tions concrètes dans leur milieu en vue d'un réel changement
social. Elle réalise ainsi ses deux buts principaux: l'éducation
et l'action sociale. L'AFEAS est reconnue comme un corps intermé-
diaire dans la société québécoise.

Les propositions présentées par les membres de l'AFEAS sont discu-
tées et votées lors des assemblées générales de chacune des ins-
tances de notre association: locale, régionale et provinciale. Ce
processus démocratique nous permet d'affirmer que les prises de
position de l'AFEAS représentent l'opinion de ses membres, assu-
rant par le fait même sa crédibilité.

Si l'amélioration de la condition féminine constitue notre champs
d'action privilégié, notre association vise globalement un
fonctionnement plus harmonieux de notre société.

A ce titre, la préservation d'un environnemnt sain nous préoccupe
particulièrement. Les enjeux en cause dans la présente consulta-
tion sont importants. C'est pourquoi, nous jugeons utile de pré-
senter aux membres du Conseil de la conservation et de l'environ-
nement les résolutions adoptées par les membres de l'AFEAS en ce
domaine.



L'AFEAS ET L'ENVIRONNEMNT

Notre association n'est ni experte, ni spécialiste dans le domaine
de l'environnement. Nous ne pouvons prétendre apporter des solu-
tions-miracles, ni trouver des modalités de fonctionnement de na-
ture à régler tous les problèmes.

Cependant, les prises de position qui sont les nôtres découlent
des constats que nous avons pu faire concernant la préservation
de notre environnement. Elles représentent l'opinion de nos 30
000 membres, citoyennes à la fois bénéficiaires et utilisatrices
des ressources de notre territoire et, à cet égard, grandement
concernées.

Nos membres ont manifesté leur intérêt dans ce dossier bien avant
aujourd'hui. Démarche avant-gardiste de la part de notre associa-
tion qui nous permet cependant de constater combien nos demandes
sont toujours d'actualité.

La préservation de notre environnement et de nos resources est
l'affaire de chacun, une resposabi1ité à partager entre l'Etat,
les entreprises et la population. Chacun des partenaires a un rôle
à jouer pour atteindre cet objectif. Par ses démarches, l'AFEAS
a voulu éveiller ses membres à cette réalité.

LES ETUDES REALISEES

C'est entre les années 75-92 que nous nous sommes particulièrement
attardées à étudier différentes facettes du dossier de l'environ-
nement .

Quatre sujets d'études y ont été consacrés. C'est dire que les
30 000 membres de notre association ont réfléchi, discuté, entre-
pris des recherches pour vérifier l'état de la situation dans
leurs localités respectives. Pour chacun des sujets, un dossier
d'études a été publié par notre association:

- "L'environnement, affaire de tous", Dossier AFEAS, janvier 1975.

- "L'environnement", Dossier AFEAS, novembre 1980.

- "Je prends en main mon environnement", Dossier AFEAS, décembre
1980.

- "Dossier PRIORITES - ACTIONS", (la pollution de l'eau), Dossier
AFEAS, avril 1981.



Ces é tudes ont permis une sensibilisation de nos m e m b r e s à ce
qu 'es t l ' env i ronnemen t , ses pr inc ipales c o m p o s a n t e s , l ' é tude de
cer ta ins f a c t e u r s po l luants , tels le bruit, les d é c h e t s . Ces
études ont été élaborées de façon à responsabiliser les personnes
aux moyens à prendre pour diminuer la pollution qui nous entoure.

Plus r é c e m m e n t , par le biais des sujets proposés traitant des arts
et cu l ture, nos m e m b r e s ont pu p rend re c o n n a i s s a n c e de deux
nouveaux aspects du dossier de l 'env i ronnement :

- "Sauvegarder l 'environnement", Dossier A F E A S , février 1988.

- "Agen ts polluants", qui fera l 'ob je t d ' é tudes en févr ier 1989.

LES ACTIONS POSEES

En 1981, la pollution de l 'eau a été d é c r é t é e pr ior i té d 'ac t ion
annuelle. Des actions ont alors été réalisées. Dans les localités:
inven ta i re des f a c t e u r s pol luants e t des r e s s o u r c e s munic ipa les
disponibles, ressources humaines, matérielles et monéta i res , par-
ticipation aux sympos iums organisés sous les hospices de l 'Unesco
et de la Télé-Universi té portant sur l 'élaboration des st ratégies
de c o n s e r v a t i o n de l 'eau, ar t ic les publiés dans la r evue " F e m m e s
d'Ici, de l ' A F E A S , d o s s i e r s d ' é t u d e s .

LES RESOLUTIONS ADOPTEES

Ces études et actions ont favor isé l 'adoption de nombreuses réso-
lutions lors de nos a s s e m b l é e s géné ra les annuel les. Ces réso lu-
t ions on t é té a c h e m i n é e s aux a u t o r i t é s c o n c e r n é e s . Depuis nous
p o u r s u i v o n s nos d é m a r c h e s e t p ro f i t ons des o c c a s i o n s c o m m e la
présente consultation pour les présenter à nouveau.

En 1981, nous constations combien "il est impressionnant de voir
le n o m b r e de réso lu t ions qu i ont é té a d o p t é e s par l ' A F E A S depu is
1974. Cela d é m o n t r e à quel point l ' A F E A S se p r é o c c u p e de l 'envi-
ronnement . Cer ta ines de ces résolut ions ont dé jà fait l 'ob je t de
r é g l e m e n t a t i o n , pensons à la loi sur le z o n a g e agr ico le. Mais la



plupart d e m e u r e n t toujours d'actualité".(1) Nous pouvons en dire
autant aujourd'hui.

Les résolutions adoptées se classifient sous 5 grands thèmes:

- recyclage et récupération;

- protection de l'eau;

- protection du sol;

- protection de l'air et pollution par le bruit;

- énergie;

- lieux historiques.

RECYCLAGE ET RECUPERATION

Contrôler davantage le domaine des contenants non-retournables
et imposer les restrictions nécessaires. (1974)

Accorder un plus grand budget de recherche pour la réutilisation
de certains produits d'utilité courante. (1975)

Développer la mise en marché du compost pour en assurer effica-
cement l'utilisation. (1975)

Adopter une nouvelle réglementation assortie des moyens maté-
riels et des expertises nécessaire, pour régir la disposition
des ordures ménagères. Favoriser le système de compostage,
c'est-à-dire la transformation des déchets, en engrais sur
l'ensemble du territoire québécois. (1975)

Impliquer toutes les instances gouvernementales concernées dans
des p r o g r a m m e s de récupération des déchets et favoriser la
construction d'usines de transformation. (1988)

PROTECTION DE L'EAU

- Répondre dans les plus brefs délais, aux demandes d'analyse bio-
chimique de l'eau, faites par les citoyens, dans les municipali-

(1) "Je prends en main mon environnement, Dossier AFEAS, décembre
1980.



tés où ce service est offert et apporter immédiatement des
correctifs. (1974)

- Prendre en considération les recherches sur les effets néfastes
de la fluoration de l'eau et prôner une prophylaxie!ndividuel-
le au fluor. (1974)

- Faire des pressions auprès des compagnies de savon afin qu'elles
enlèvent le phosphate de leurs produits. (1974)

- Permettre à la population et à des entreprises de récupérer le
bois de flottage et d'en disposer à leur bénéfice. (1975)

- Obliger les compagnies forestières à récupérer leurs bois
restés dans les cours d'eau sans quoi elles en perdraient
la propriété. (1975)

- Prévoir des mesures correctives, si nécessaire, afin d'obliger
les industries et les citoyens à ne pas polluer les cours
d'eau, particulièrement ceux qui constituent nos principales
ressources en approvisionnement d'eau potable. (1977)

- Faire respecter les lois déjà existantes pour protéger nos cours
d'eau (ch. 49 des lois de 1972 sur la qualité de l'environne-
ment). (1977)

- Accorder aux corporations municipales le pouvoir de protéger les
cours d'eau et de pénaliser les contrevenants, dans les limites
du territoire. (1976)

- Intensifier les mesures d'information et d'aide auprès des
industries et des agriculteurs concernés par les lois de la pol-
lution de l'eau. (1980)

- Sanctionner plus sévèrement les pollueurs d'eau. (1980)

- Contrôler plus efficacement les lois qui touchent la pollution
des eaux. (1980)

- Appuyer l'UPA dans leurs démarches concernant la pollution des
cours d'eau. (1980)

PROTECTION DU SOL

Placer des poubelles sur toutes les routes à des distances assez
rapprochées. Afficher les règlements qui défendent de souiller
les routes, que le montant des amendes soit indiqué en gros ca-
caractères et que les dits règlements soient appliqués. (1974)

Faire des pressions auprès des fabriquants d'automobiles pour
qu'ils ajoutent une poubelle comme accessoire obligatoire, lors
de la fabrication de la voiture. (1974)



N'accorder aucun permis de cimetière d'autos à moins d'un mille
de la route. (1974)

Prendre des mesures sévères afin de faire appliquer les lois
existantes et formuler d'autres règlements pour faire cesser les
abus (cimetière d'autos, déchets, affiches de mauvais goût, bris
et destruction d'arbres, etc...). (1974)

Intensifier la présentation des thèmes de civisme tels que: le
respect des biens d'autrui, l'amour et le respect de la natu-
re, le souci de la propreté - sur les routes, dans les parcs -
ainsi que le souci de la conservation par le biais des émissions
de radio et de télévision. (1974)

Déposer une loi sur le zonage agricole accompagnée de mesures
ayant p o u r b u t l a rentabilité agricole, afin de fournir un
approvisionnement régulier aux consommateurs. (1975)

Garder les services communautaires tels les écoles, les loisirs
et les commerces dans des zones résidentielles, lors de la
création des zones agricoles. (1975)

PROTECTION DE L'AIR ET POLLOTION PAR LE BRUIT

lutter par des gestes concrets et énergiques contre les pluies
acides; poursuivre et intensifier les négociations avec les
Etats-Unis en ce domaine. (1988)

Promulguer et faire respecter dans les municipalités les règle-
ments quant au niveau du bruit tolerable produit par les véhicu-
les circulant sur la voie publique. (1975)

Imposer des normes de fabrication des équipements lourds, des
véhicules motorisés et des appareils ménagers afin de les ren-
dre plus silencieux. (1975)

R é g l e m e n t e r plus s é v è r e m e n t l'insonorisation dans la
construction domicilaire, en se basant sur les études du Conseil
national de recherche. (1975)

Adopter, dans les municipalités, des normes de contruction pro-
posées par le Conseil national de recherche. (1975)

Etablir des normes d'intensité et de son qui soient contrôlées
par le ministère de l'Industrie et du Commerce. (1978)

Interdire l'utilisation des produits dommageables tel le fréon,
dans la fabrication des aérosols et suspendre la mise en mar-
ché de ces contenants. (1975)



ENERGIE

- Etablir un mora to i re de 25 ans avant d'élargir l'utilisation de
l ' é n e r g i e n u c l é a i r e au C a n a d a . C e c i , p o u r p e r m e t t r e à l a
recherche de t rouver des solutions, de chercher d 'au t res f o r m e s
d'énergie, de vérifier les e f fe ts secondaires engendrés par la
product ion d'énergie nucléaire sur la population des régions
où l'on produit actuel lement ce t te énergie. (1978)

LIEUX HISTORIQUES

- Instaurer au plus tôt des comi tés responsables pour décré ter les
bât iments et lieux historiques et de voir à ce qu'ils soient
conse rvés en bon état.

CONCLUSION

Les en jeux d i scu tés dans la p r é s e n t e consu l ta t i on re la t i ve à
l 'envi ronnement , déterminent notre qualité de vie. Les m e m b r e s de
l 'AFEAS ne peuvent rester indifférentes aux discussions en cours
et aux décisions qui seront prises. Nous ne pouvons que souhaiter
f o r t e m e n t que le g o u v e r n e m e n t du Q u é b e c a d o p t e au plus tô t une
s t r a t é g i e globale qui soi t de na tu re à s a u v e g a r d e r la qual i té de
notre environnement et la protection de nos ressources.

C ' e s t en p e n s a n t à n o t r e b ien-ê t re , à celui de nos e n f a n t s et des
générations futures que l ' A F E A S formule ses recommanda t i ons .




